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• L’article 22 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou 
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un 
avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou 
une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds. 

 

• L’article 23 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer le 
secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle 
fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

 

• L’article 28 qui précise qu’un organisme public doit refuser de confirmer 
l’existence ou de donner communication d’un renseignement contenu 
dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une fonction, prévue 
par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des 
infractions aux lois ou dans l’exercice d’une collaboration, à cette fin, 
avec une personne ou un organisme chargé d’une telle fonction, lorsque 
sa divulgation serait susceptible : 

 
(…) 
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2o d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3o de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle 
d’information, un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois; 
 
(…) 

 

• L’article 32 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une analyse lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’avoir un effet sur une procédure judiciaire. 

 

• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation, faits depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre 
d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix 
ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
 

• L’article 38 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation que lui a fait un 
organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, 
jusqu’à ce que la décision finale sur la matière faisant l’objet de l’avis ou 
de la recommandation ait été rendue publique par l’autorité compétente. 

 
Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une 
recommandation que lui a fait un organisme qui relève de son autorité. 

 

• L’article 39 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en 
cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision 
ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit 
écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

 
 

…4 



  
  

 

       

 

 
 

4 
 
 

• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès des 
responsables d’accès 1) du Service de police de la ville de Montréal 
2) de la ville de Kirkland, aux coordonnées suivantes : 
 
 

1) Dominique Plante 
Service de police de la ville de Montréal 

Chef de section des Archives et de l'accès à l'information 
C.P. 47583 CSP Plateau Mont-Royal 

Montréal (Québec)  H2H 2S8 
Téléphone : 514 280-2970 
Télécopieur : 514 280-2985 

responsable.information@spvm.qc.ca 
 

2) Me Fabienne Gariépy 
Ville de Kirkland 

Directrice des affaires juridiques et greffière 
17200, boulevard Hymus 

Kirkland (Québec)  H9J 3Y8 
Téléphone : 514 694-4100 #3167 

Télécopieur : 514 630-2711 
fgariepy@ville.kirkland.qc.ca 

 

• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont 
confidentiels. 
 

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui 
permettent directement ou indirectement de l’identifier. 

 

• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée. 
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L’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12) 
indique que chacun a droit au respect du secret professionnel.  

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




